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Par lettre du 17 ianvier 1969, le president du Conseil des Communautes europeennes a consulte le Parlement europeen 
sur la proposition de reglement en cause. 

En sa seance du 22 ianvier 1969, le Parlement europeen a renvoye ce document a la commission del' agriculture. 

La commission de ['agriculture, au cours de sa reunion du meme ;our, a designe M. Mauk comme rapporteur et adopte 
a l'unanimite Ia proposition de resolution ainsi que /'expose des motifs qui l'accompagne. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, president, Vredeling, vice-president, Mauk, rapporteur, Bading, Blondelle, 
Brouwer, Dewulf, Klinker, Lucker, Richarts et Westerterp (suppteant M. van der Ploeg). 
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A 

La commission de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen, la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portapt avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relatives a un reglement modifiant le reglement 
n° 158/66/CEE concernant !'application de normes de qualite aux fruits et legumes 

commercialises a l'interieur de la Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1
), 

- consulte par le Conseil conformement a l'article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doc. 193/68), 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 201/68), 

1. Rappelle ses avis du 29 novembre 1967 (2) et du 5 juillet 1968 (3
) par lesquels il 

a deja approuve un report des delais d'entree en vigueur des dispositions relatives a 
!'application des normes de qualite aux fruits et legumes commercialises a l'interieur des 
Etats membres; 

2. Regrette qu'il n'ait pas ete possible d'arreter avant le 31 decembre 1968 les 
dispositions necessaires, mais reconna1t que la definition de categories de qualite supple
mentaires reclame d'importants travaux preparatoires; 

3. Propose au Conseil et a la Commission, etant donne ces circonstances, de 
remplacer la date du 1 er janvier 1969 par la date du 1 er janvier 1970; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(1) ].0. n° C 9 du 27 janvier 1969, p. 1. 
(2) ].0. n° 307 du 18 decembre 1967, p. 16. 
(3) J.O. n° C 72 du 19 juillet 1968, p. 68. 

3 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

Proposition d'un reglement du Conseil 

modifiant le reglement n° 158/66/CEE concernant !'appli
cation des normes de qualite aux fruits et legumes commer-

- cialises a l'interieur de Ia Communaute 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que !'extension de !'application des 
normes communes de qualite deja en vigueur dans les 
echanges intracommunautaires aux produits enumeres 
a l'annexe II du reglement n° 158/66/CEE (1

), modifie 
en dernier lieu par le reglement (CEE) n° 967/68 (2

), 

commercialises a l'interieur des Etats membres aurait 
pour effet d'interdire la commercialisation d'une partie 
de la production; que, pour remedier a cet incon
venient, il a ete prevu par le Conseill'adjonction aux 
normes communes de qualite de categories de qualite 
supplementaires; qu'etant donne le ddai encore 
necessaire a la definition et a la vulgarisation de ces 
dernieres, il convient de reporter de six mois la date 
prevue a I' article 1 du reglement n° 158/66/CEE pour 
!'application des normes de qualite aux produits vises 
a l'annexe II de ce reglement, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

A I' article 1, paragraphe 1, du reglement n° 158/66/ 
CEE, modifie en dernier par le reglement (CEE) n° 967/ 
68, la date du 1 er janvier 1969 est remplacee par celle 
du 1er juillet 1969. 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement du Conseil 

modifiant le reglement n° 158/66/CEE concernant !'appli
cation des normes de qualite aux fruits et legumes commer

cialises a l'interieur de Ia Communaute 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

in change 

in change 

in change 

considerant que !'extension de !'application des 
normes communes de qualite deja en vigueur dans les 
echanges intracommunautaires aux produits enumeres 
a l'annexe II du reglement n° 158/66/CEE (3), modifie 
en dernier lieu par le reglement (CEE) n° 967/68 (4), 

commercialises a l'interieur des Etats membres aurait 
pour effet d'interdire la commercialisation d'une partie 
de la production; que, pour remedier a cet incon
venient, il a ete prevu par le Conseill'adjonction aux 
normes communes de qualite de categories de qualite 
supplementaires; qu'etant donne le ddai encore 
necessaire a la definition et a la vulgarisation de ces 
dernieres, il convient de reporter de douze mois la date 
prevue a l'article 1 du reglement n° 158/66/CEE pour 
!'application des normes de qualite aux produits vises 
a 1' annexe II de ce reglement, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

A I' article 1, paragraphe 1, du reglement n° 158/66/ 
CEE, modifie en dernier par le reglement (CEE) n° 967 I 
68, la date du 1 er janvier 1969 est remplacee par celle 
du 1 er janvier 1970. 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
dements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 

(1) ].0. n° 192 du 27 octobre 1966, p. 3282/66. 
(2) ].0. n° L 166 du 17 juillet 1968, p. 1. 

(
3

) ].0. n° 192 du 27 octobre 1966, p. 3282/66. 
(') ].0. no L 166 du 17 juillet 1968, p. 1. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Sur proposition de la Commission et apres con
sultation du Parlement, le Conseil des Communautes 
europeennes a arrete en juillet 1968 un reglement diffe
rant de six mois !'application des normes communes 
de qualite aux fruits et legumes commercialises a l'in
terieur des Etats membres. Afin d'eviter qu'une partie 
de Ia production ne so it exclue de la commercialisation, 
il semble en effet necessaire de definir des categories de 
qualite supplementaires. 

Ainsi que la commission de !'agriculture l'avait 
deja souligne dans son rapport (1) du 3 juillet 1968, la 
definition et la vulgarisation de ces categories de qua
lite necessitent des amenagements importants dans 
!'ensemble du circuit de commercialisation. II importe, 
en particulier, d'accroltre !'importance et l'efficacite 
des moyens techniques necessaires au conditionne
ment des produits. La commission de !'agriculture 
avait done approuve sans reserves le report du delai de 
mise en vigueur des dispositions communautaires. 

2. Ce delai est venu a expiration le 31 decembre 
1968. La commission de l'agricultme deplore que la 
Commission n'ait pas soumis en temps utile au Conseil 

(
1

) Doc. 98/68. Rapport de M. Mauk sur Ia proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil (doc. 90/68) relative a un 
teglement modifiant le reglement no 158/66/CEE concernant !'appli
cation des normes de qualite aux fruits et legumes commercialises a 
l'int6rieur de Ia Communaute. 

une propositiOn de prorogation des dispositions en 
vigueur afin que le Parlement puisse donner son avis 
dans des conditions normales. T outefois, la commis
sion del' agriculture a donne son accord pour examiner 
la proposition de reglement en cause par la procedure 
d'urgence afin de contribuer a limiter au maximum 
dans le temps l'insecurite juridique resultant de !'ex
piration du delai au 31 decembre 1968. 

3. Afin d'eviter que le Parlement europeen et le Con
seil ne soient dans cinq mois confrontes avec une situa
tion analogue, la commission de I' agriculture propose 
de differer jusqu'a fin 1969l'application des normes de 
qualite a la commercialisation interieure des Etats 
membres, mais souhaite que les travaux relatifs a la 
definition des categories de qualite supplementaires 
soient acceleres. 

L'application generale des normes de qualite aux 
fruits et legumes constitue en effet une base essentielle 
pour la libre circulation de ces produits a l'interieur de 
la Communaute et il apparalt indispensable de realiser 
toutes les conditions necessaires a cette libre circulation 
avant la fin de la periode de transition du marche 
commun. 
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